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Àla veille de ce que d'au-
cuns qualifient d'affron-
tement communau-
taire, il nous est apparu

nécessaire d'émettre une proposi-
tion constructive de réforme de
l'État qui mette fin au face-à-face
pernicieux entre francophones et
néerlandophones. Cette proposi-
tion relève davantage de l'objectif à
atteindre que de la transformation
immédiate des institutions fédéra-
les, communautaires ou régiona-
les. Disposer d'un modèle clair,
même portant sur un horizon loin-
tain, constitue un atout stratégique
pour tous ceux qui voudraient faire
progresser nos institutions de ma-
nière raisonnable et efficace.
Le problème de la Belgique? Elle
s'est constituée sur un territoire
traversé par une frontière linguisti-
que qui, à l'exception de Bruxelles

et de sa périphérie ainsi que des en-
virons de Stavelot - Malmedy, n'a
quasiment plus bougé depuis le
VIIIe siècle de notre ère. 
Les deux grandes Communautés
culturelles instaurées en 1970
continuent à perpétuer des ten-
sions ancestrales nées de l'exis-
tence de cette frontière, au travers
de querelles d'épiciers qui empê-
chent les relations de bon voisinage
auxquelles l'Europe nous invite
pourtant et auxquelles nous aspi-
rons profondément. 
Près de quarante ans après la pre-
mière réforme de l'État, ce système
n'est plus raisonnable. Plus encore,
il est devenu inefficace, particuliè-
rement à Bruxelles où le che-
vauchement des communautés,
jusqu'au sein même de la Région
bruxelloise, est parvenu à engluer
le fonctionnement institutionnel

jusqu'à mettre en péril la bonne en-
tente entre concitoyens.

SUR LA BASE DES RÉGIONS
Cette situation provient d'un héri-
tage de l'histoire mais nous ne som-
mes pas condamnés à y rester en-
fermés! La nouvelle Belgique dont
nous rêvons serait un État fédéral

composé de quatre Régions fédé-
rées: la Flandre, la Wallonie, Bruxel-
les et la Région germanophone. El-
les seraient égales en droit et
auraient un territoire définitive-
ment fixé et reconnu. Elles dispose-
raient des mêmes compétences et
les exerceraient dans des matières
identiques, sur leur propre terri-

toire. Pour éviter des contestations
et discussions stériles, les frontiè-
res des quatre Régions ne pour-
raient plus être changées et se-
raient fixées sur la base actuelle.
Les quatre Régions, chacune pour
ce qui la concerne, seraient compé-
tentes pour toutes les matières qui
ne sont pas attribuées formelle-
ment à l'État fédéral par la Constitu-
tion: économie, environnement,
rénovation rurale, politique de
l'eau, énergie, urbanisme, aména-
gement du territoire, pouvoirs
subordonnés, travaux publics et
transports. 
Elles seraient également responsa-
bles pour tout ce qui concerne les
enseignements primaire, secon-
daire et supérieur, la recherche
scientifique ainsi que pour la cul-
ture et les matières personnalisa-
bles. Les quatre Régions fédérées
assumeraient la pleine responsabi-
lité de leurs actes politiques. La
détermination des impôts fédé-
raux et des impôts régionaux serait
établie de telle manière que toutes
les entités puissent se financer par
elles-mêmes.

Le pouvoir fédéral exercerait ses
compétences dans les matières sui-
vantes: la cohésion économique,
sociale et monétaire dans le cadre
européen, la politique étrangère, la
défense, la justice, la police fédé-
rale, la sécurité sociale, les pen-
sions, la santé publique, la dette pu-
blique, l'octroi de la garantie de
l'État, la fiscalité fédérale, la coordi-
nation dans le domaine de la re-
cherche scientifique.  Outre l'exé-
cutif, les institutions fédérales se
composeraient d'une Chambre de
cent cinquante députés élus au suf-
frage universel dans quatre cir-
conscriptions électorales régio-
nales, proportionnellement à la
population de chacune des quatre
Régions, selon le système électoral
fixé par la Chambre. Quant au Sé-
nat, il deviendrait une véritable
Chambre des Régions composée de
soixante sénateurs élus par chacun
des Parlements régionaux. Les
compétences du Sénat porteraient
à la fois sur la prévention et le règle-
ment des conflits d'intérêts entre
les entités fédérées, sur des compé-
tences conjointes avec la Chambre

notamment sur les lois à adopter à
une majorité spéciale. Le Sénat dis-
poserait d'un droit d'évocation
dans les autres matières. Le vote des
propositions et projets de loi y se-
rait conditionné à l'obtention de la
majorité absolue dans chaque
groupe territorial.

NOUVEAU CLIMAT 
DE COOPÉRATION
Il est nécessaire d'identifier et de
renforcer les mécanismes de coo-
pération entre l'État fédéral et les
Régions fédérées mais également
entre les quatre Régions. Les méca-
nismes de coopération porteront
également sur les domaines écono-
mique, social et fiscal. Chaque Ré-
gion s'engagerait, conformément à
la Constitution, à respecter les
droits de l'être humain, les libertés
fondamentales et les droits des mi-
norités, conformément à la
convention-cadre du Conseil de
l'Europe pour la protection des mi-
norités nationales.
Le fédéralisme à quatre Régions
égales en compétences permettrait
de donner à Bruxelles une vraie
chance de trouver une cohésion ter-
ritoriale répondant aux multiples
enjeux que cette Région doit rele-
ver: capitale européenne, métro-
pole multiculturelle, désindustria-
lisation, paupérisation urbaine, etc.
La Région germanophone pourrait
émerger sur le plan des compéten-
ces régionales et contribuer à l'équi-
libre de l'ensemble. La Flandre y
trouverait l'occasion d'un redé-
ploiement territorial sur la métro-
pole anversoise et d'un affaiblisse-
ment des démons du Vlaams
Belang en leur coupant une partie
de leur fonds de commerce hai-
neux. Quant à la Wallonie, elle
pourrait sortir l'enseignement, la
recherche et la culture de leur
ghetto moral et financier et, à
l'heure de la société de la connais-
sance, retisser ces compétences
avec celles de l'aménagement  du
territoire, de l'action sociale et du
développement des entreprises. �
�   Projet complet sur: www.institut-

destree.eu.
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Depuis la fin du XIXe siècle, des réponses ont été pro-
gressivement apportées pour clarifier la situation, re-
connaître des territoires infranationaux ainsi que pour
attribuer des droits et devoirs aux habitants qui y vi-
vaient. Dès le 3 mai 1889, la loi relative à l'emploi de la
langue flamande en matière répressive identifiait, par
arrêté royal, l'appartenance de chaque commune belge
à un rôle linguistique et commençait donc à dessiner les
Régions. La loi concernant l'emploi des langues en ma-
tière administrative du 31 juillet 1921, et surtout les lois
linguistiques prises en différentes matières dans les an-
nées 1930, après le «Compromis des Belges», ont
consacré l'unilinguisme régional partout sauf à Bru-
xelles. Depuis la loi du 2 août 1963 sur l'emploi des lan-

gues en matière administrative et les lois subséquentes
coordonnées du 18 juillet 1966, les limites des quatre
Régions linguistiques n'ont plus été modifiées et ont
servi de matrices au processus de régionalisation. Les
différents pouvoirs constituants qui se sont préoccupés
de remodeler l'État ont tenu compte de ces dispositions
puisque toutes les élections, en dehors des élections fé-
dérales, sont fondées sur les Régions.
Dès lors, il apparaît judicieux de prendre les quatre Ré-
gions linguistiques comme référence pour de nouvelles
dispositions constitutionnelles et légales. Ces dernières
n'ont en effet jamais été remises en question et elles
sont clairement identifiées dans l'article 4 de l'actuelle
Constitution fédérale. �

Les Régions, bases d'un système plus performant
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Les trois yeux des gardiens du Tao (45)
par Jean Van Hamme
et Philippe Francq, Dupuis
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